
DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE

ANNEE UNIVERSITAIRE 2020/2021

1. Présentation du règlement

2. Dossier de candidature et documents à fournir

3. Classement Région par priorités

4. Calendrier

5. Modalités de versement de l’aide régionale

6. Evaluation

7. Divers
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE

Année universitaire 2020/2021

1 - Présentation du règlement

OBJECTIFS

• Soutenir l’accueil d’étudiants étrangers non européens en Nouvelle-Aquitaine

• Attirer des talents et conforter les partenariats stratégiques des établissements et leur
rayonnement à l’international

BÉNÉFICIAIRES

Le dispositif s’adresse à des étudiants étrangers primo arrivants en France, inscrits dans des
formations de niveau Master 2 dans l’un des établissements de la Région Nouvelle-Aquitaine.

ETABLISSEMENTS ELIGIBLES

Etablissements d’enseignement supérieur publics, consulaires et privés détenteurs du label EESPIG
(Etablissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt Général)* et d’accord de partenariat avec
un établissement étranger.

* Critère appliqué par la Direction Enseignement Supérieur de la Région dans le cadre des
financements d’AAP
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE

Année universitaire 2020/2021

1 - Présentation du règlement

PROJETS ÉLIGIBLES

L'année d'études en Nouvelle-Aquitaine doit correspondre à une année universitaire de niveau
Bac +5 et doit s’inscrire dans le cadre d’une formation reconnue par l’Etat.

La durée du séjour d’études doit être d’un minimum de 25 semaines consécutives.

MONTANT DE L'AIDE

Les bourses accordées sont d’un montant maximum de 6 000 €.
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

1 - Présentation du règlement

Dépôt de la demande :

Les demandes, formulées sur l’imprimé adéquat, doivent parvenir à la Région avant une date
limite arrêtée pour l’année en cours. Chaque établissement établit une liste prioritaire des dossiers
remis à la Région.

Modalités d’instruction et de décision :

Les dossiers sont étudiés par une commission associant élus et directions sectorielles de la Région
concernées. Un budget régional de 276 000 € pour ce dispositif permet l’accueil de 46 étudiants par an.

Modalités de versement :

Le montant de la bourse est versé en deux fois :

• 80 % à la signature de la convention entre l'étudiant, l'établissement d'accueil et la Région
• le solde (20%), à l’issue de l'année d'études
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2 – Dossier de candidature

Etapes du traitement des dossiers par les établissements

Réception de tous les dossiers de candidature

Validation de l’éligibilité du candidat pour la formation demandée

Transmission à la Région des dossiers complets et du tableau de classement

Par mail mireille.leonetout@nouvelle-aquitaine.fr

+ en copie julie.riffaud@nouvelle-aquitaine.fr

Etablissement d’un classement des candidatures

Service Mobilités internationales

DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

2 – Dossier de candidature

Pièces constitutives

1. Le dossier type dûment complété par l’étudiant ;

2. Une lettre de recommandation de l’établissement d’origine du candidat appréciant la qualité

académique du candidat et sa capacité d’adaptation ;

3. Le budget prévisionnel (équilibré) de l'année d'études en dépenses (transport, hébergement,

nourriture, frais d’inscription…) et recettes attendues (bourses, apport personnel…) ;

4. Une lettre du directeur universitaire de l’établissement d’accueil en Nouvelle-Aquitaine indiquant

son intention d’accueillir l’étudiant et précisant la formation concernée.
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

2 – Dossier de candidature

Tableau récapitulatif des dossiers par établissement 
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

3 – Classement Région par priorités

Critères de sélection des dossiers :

 Priorité aux étudiants primo arrivants n'ayant jamais étudié en Nouvelle-Aquitaine

 Valeur académique du candidat

 Priorités de l'établissement (accord de partenariat, double diplomation...)

 Priorités de la Région : filières et zones de coopération (Canada Province du Québec, Haïti
Département du Nord, Maroc Régions Marrakech-Safi, Sénégal Départements Bambey-
Diourbel-Fatick-Foundiougne-Gossas-Mbacké, Burkina Faso Région du Plateau central,
Madagascar Région Itasy, Vietnam Provinces Thua Thien Huê-Lao Cai, Chine Province de Hubei)

 Capacités linguistiques

 Contraintes budgétaires
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

3 – Classement Région par priorités

9

Grille d’évaluation 2020/2021

Critère primo-arrivant (25 points) : 25 points pour l’étudiant primo arrivant en

Nouvelle-Aquitaine au niveau Master 2 ou 12 points pour l’étudiant ayant

étudié en Nouvelle-Aquitaine au niveau Master 1

Qualité académique du candidat (25 pts)

Accords de partenariat Etablissements (20 pts)

Zones de coopération/Cohérence Schéma Régional de l’Enseignement

Supérieur de la Recherche et de l’Innovation (SRESRI) (20pts)

Capacités linguistiques (5 pts)

Contraintes budgétaires (5pts)

Sur 100 points
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

3 – Classement Région par priorités

Les priorités de l’Etablissement :

Une note d’accompagnement synthétique explicitera en quoi l’accueil des candidats présélectionnés
participe à la politique d’excellence et d’internationalisation de l’établissement.

Les priorités régionales :

 Les filières prioritaires définies dans le SRESRI :

Industries agroalimentaires, Bois et industries papetières, Aéronautique, spatial, défense et sous-
traitance mécanique, Matériaux avancés, Chimie verte et écoprocédés, Filières vertes et
écotechnologies, Photonique, Numérique, Santé bien-être, Cuir, luxe, textile, métiers d’art et
Tourisme. Le rôle des industries créatives et culturelles a également été mis en lumière par le
SRDEII.

 Les zones de coopération :

L’accueil de candidats originaires des régions partenaires peut valoriser les accords de coopération
entretenus par la Région.
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SERVICE DES MOBILITES INTERNATIONALES

PRESENTATION DU DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
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4 – Calendrier

Service Mobilités internationales

DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

2 mars 2020 Date limite de réception des dossiers par la Région
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mi-mars 2020 Commission de sélection de candidatures

18 mai 2020 Passage en Commission Permanente

mi-juin 2020 Notification aux établissements



5 – Modalités de versement de l’aide régionale

Service Mobilités internationales

DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

mi-juin 2020 Envoi de la convention tripartite pour signature par
l’établissement et l’étudiant

Versement de 80% de la bourse (soit 4 800€) dès réception des
pièces suivantes :

• Trois exemplaires de la convention signée

• RIB au nom de l’étudiant

• Attestations d’assurance : responsabilité civile et rapatriement, valables
pour la durée de l’année d’études
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5 – Calendrier du versement de l’aide régionale

Service Mobilités internationales

DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

Versement du solde de la bourse à l’issue de l’année d’études sur présentation
des documents suivants :

• Questionnaire d’évaluation : destiné à mesurer l’impact du dispositif, il se
substituera à l’étude (ou mémoire) demandée jusqu’alors ;

• Attestation de réalisation de séjour délivrée par l’établissement de formation
indiquant les dates de début et de fin d’études et le cas échéant, attestation de
stage ;

• En cas de déroulement du stage en dehors du territoire régional, produire un
justificatif de nature à prouver que l’activité du stagiaire a bénéficié à une
structure néo-aquitaine.
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DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

6 – Evaluation

A l’issue de l’année universitaire concernée, l’établissement indiquera à la Région :

• si les étudiants bénéficiaires de la bourse ont obtenu leur diplôme ;

• si le dispositif est complémentaire à d’autres dispositifs existants au sein de
l’établissement.

15



Service Mobilités internationales

DISPOSITIF MOBILITE ETUDIANTE ENTRANTE
Année universitaire 2020/2021

7 – Divers

Pour toute information complémentaire sur ce dispositif, vous pouvez contacter :

16

Mireille LEONETOUT Julie RIFFAUD

 mireille.leonetout@nouvelle-aquitaine.fr  julie.riffaud@nouvelle-aquitaine.fr

 05 87 21 20 08  05 55 45 18 21
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